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2022-1000 
Modification de l’ordonnance sur les fonds propres (dispositif Bâle III) 

Madame, Monsieur, 

Nous nous référons à votre lettre du 4 juillet 2022 concernant l’objet noté en titre. Après avoir pris 

connaissance du dossier, nous vous adressons la remarque suivante. 

L’article 72b du projet de modification prévoit que la valeur de nantissement des objets mis en gage 

pour les crédits hypothécaires soit figée pour une durée de 7 ans au lieu de 2 ans actuellement. Dès 

lors, une plus-value éventuelle des objets ne pourra pas être prise en compte pour l’octroi 

complémentaire de crédits pendant cette durée, hormis des exceptions bien définies. Cette situation 

ne concerne pas les instituts non-soumis à l’ordonnance sur les fonds propres et ainsi créé un 

avantage concurrentiel. Le canton de Fribourg se prononce pour le maintien de la durée de 2 ans. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 

l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction des finances ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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